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M A I M i l 

Les ANNOMOtM 
et le* A B O N N E M l M U 

aoat recaa ' 
71, Grande-Ba», 
33* rue Caroot, 

L A fVENTHÉE P A R L E M E N T A I R E 

m firari Débat i la Ghanbre 
sar Mtrt PolttiaBe Extlrieare 
i • 

LES CRITIQUES DE M. TARDIEU : Les intérêts de la France anal 
defcadut, une sovs-évaJttatioD des dommages, les sanctions 
n'ont pas Mme, une danse mobilisée pour Tien. « M. DE BAUDRY 
frièSON s'élève contre les prétentions de M. Lloyd George. 
M MARQA1NE rend le Premier anglais responsable de la. crise 
àctneOe. *• La suite de la discussion renvoyée à vendredi 

Paria, 18 mai. — Rar«***at. une séance «le 
avait prêtante an intérêt pareil A celui 

i le débat BUT la politique extérieure de 
. ê l'heure actuelle. 

14 h. 30, le» tribune* «t galeries publi-
D g M a a t comble». Les députe* «'attardent dans 
9 s lasjtdh* jusqu'au moment où M. Raoul Péret 
prend place à son fauteuil. 

M. Kaoal Péret ouvre la séance 4 15 b. 10. 

LES INTERPELLATIONS 
L e silence s'établit, lorsque le Président l it le 

libellé des interpellations «ur la politique des af
faire* étrangère*. 

M. Rasa i Pérat, — Quel jour le Gouvernement i 

M. T A R D I E U 

uropoM-t-U poux la diaenssten de c e s interpella
tions ?. 

M. fsrteaaL — Le Gouvernement demande A la 
Chessasr* d* décider la discussion immédiate. 
( Appi evalioiiB i. 

M. Pérat. . . . E n'y a pas d'opposition. La pa
role est A IL Tardieu. pour développer son inter
pellation. 

M. TARDIEU OUVRE LE FEU 
L e député de 8eiae-et-Oise (ravi t les degrés 

4 * 1* tribune. B étale sur la tribune un as»*» 
volumineux dossier. La Chambre prête de suite 
i n oreille attentive. 

LBS I N T i R t T S D E LA F R A N C E 
MAL O t F E N O U S 

M. Tardtea. — Avant le départ de M. Briand 
pour Londres, Je lui demandai* s'il allait conférer 
avec no* All iés pour exiger l 'exécution intégrale 
de s d a n s a » da Traité de Versailles, s'il impose
rait A l'ABeasagne le paiement de sa dette, s'il 
exécuterait les menace* «le sanctions en ca* de 
j l f l ia . et si. au lieu de continuer une politique de 
marchandage, il mettrait nos All iés e n face de 
leur signataire, os» c'est la aeule base de rete-rs n o r m a l » e t saine*. M. Briand a refusé de 

répuisés». Le* événement» ont répondu pour 
La 1er mai. l'Allemacne n'a v a s p a i e le mil

iter*! de marks-or. L e s douxe antres milliards 
asajt confondus avec le reste de aa dette. Aucune 
ttactten n'a Joué. Quant aux pourparlers avec 
U i alliés, ils ont en pour prologue une manifes
tation oratoire snr laquelle je reviendrai toat t 
n a n r a , dont je dirai seulement qu'elle témoigne 
«run* singulière méconnaissance des réalités f ran-
satat* méconnaissance due i la faiblesse du 
ueaveroement français A défendre les intérêts 
l e noite pays. (Appl»udis«cn>eats s j r divers 
panes a* centre; bruits snr l e s autres bancs, hlx-
clniasrisns.) 

M- Tardera entreprend de démontrer que le 
ponva inameat n'a pas rempli sa promesse de 
f cWair sur le terrain du Traité <le v'ersaillr*. 

L'EVALUATION D E * DOMMAGES 
3t. Tjgrdisu discuts la méthode d'évaluation dea 

é>sa»xBA>es par te Coauaission dea réparation*. 
ÏTsoswtaM SJSMI la Président du Conseil ayant dit 
i t ' a * n v M i l l aa Traité de VaraaUle*. U ne de
vait pas* être question d'aucun des accorda de 
• p a , Bevjegne ou Paris. Or. M. Louis Dubois, 
laa luant les dommages de l a France en 1919, an 
fiieaaent ou le franc-papier était presque au pair, 
Isa traînait A environ 200 milliards de franca. 
eVéVaatation faite en octobre 1920, par les divers 

Serre, et correspondant avec celle de MIL 
ind e t Loucheur, donnait, pour les dom-

franctis, 232 milliards de francs-papier, 
M , en tenant compta des variations de prix, 
Iq«iraient A 314 milliard* de francs-papier. Ac-
toellenrant. il reste A convertir cea 2 1 4 milliards 
l é fraaca-pepiar en marks-or. Bien n'est plus 
facile, t a s » époque deterssteee; mais, depuis «te 

V te ételter e s t passé de 1T francs A 11 francs, 
e s e>ea M t i n t aux n y n e U t s s * da M. Loa-

{ lut mate», cea 314 ssifaarde de fraaca-pa-
tes tent être rBatelières comme valant 171 

f ê t a 4 e franee-or. e t 136 militera* de marks-
_ J g é a \ a* que le Gouvernement français racla-
an\sia.,e»BM s e s m é i a i r e . A te Conusission dea 

^ T w é l i n . — U asjnvernesaent de h t Briand 
Éaas eXaaalteTe A te Chambra qns l'évataation 

feaa aWsana^se français «tait de 110 milliard* de 

an 4e» ré»ej»irtisji ait, A Tonnai» 
aEjnae l'asspteAjssnssx da ddsfgeé 

svsJMM la eUCre tota l 4e* é i i m i s s u 
at> saWInit* de marks-or , La Franc* 

~ p. c. de ce total. e>e*t « 0 atil-
Hnent s a * te France doit 

_ _ ^ _ _ ^ ^ _ m te Franc*, une perte 
•Ja 4 0 p. e. A a**) s sas . Quelle* testraettes» « a t 
test « U etesmaaa A ne» é l l l g n t s A la Coaférane»? 

FOURE4I4I LAJDr*jjt»tetjE_0«E ALLIAS 

p o u r e n dispensateur de la justice, et je me re
fuse, pour m* part, A accepter l e fait accompli 
que vous poursaivez depuis deux ans, de l'rrer 
la Pblogne martyre a u bolchevik*. (Apptenemv 
«•ment».» 

M. de Baodry d'Asson reproche A H . Brixad 4e 
n'avoir pa* eu l'énergie d'occuper la Boar «*•« 
te Belgique, malgré l'opposition de l'Angleterre. 

M. de ÛalHiard-Baaoel. — C e s t la finance to-

aifcs-or i 
«Teet donc, 

M . T 

^ L E t T t R t O U t T E t 
La Cemaakaatan de» lé»—*«ami, 

t dA as rendre A Londr»*, 
•né «A* M. LoeKkemr «t 

H. Doujner avec nos AHiés. Je ne met* paa en 
cause M. Loui s Dubois. C'est le Gouvernement 
qui e s t responsable. Je rois aborder un point 
pénible de u n démonstration. Je prie la Chambre 
de ine prêter toute eon attention. 

H . Tardisq affirme alors que. tandis que le 
GouTsr»tu>«nt Briand atAi niait qu'après le refu* 
allemand, on était revenu au Traité de Versailles, 
la preste anglais» e t lea mirjstreeangteia préten
daient que. seul, l'accord de Paris , signé par les 
Allié*, demeurait. C'est alors que la Commission 
des réparation* a dû réduire le chiffre de la 
créance alliée, pour que ce chiffre se confonde 
avec celui de l'accord de Paris, parce que le seul 
moyen de mettre d'accord la thèse de M. Briand 
e t celle de l'Angleterre, était de sous-évalaer le* 
dommages. (Apy tendis semant» sur dèvare banc».) 

M. Tardieu ajoute que c'est après de* marchan
dages que la Commission des réparation* est arri
vée au total de 182 milliards. 

M. Briand, — Cite* donc de* chiffre*. 
M. Tsrdren. — Comme vous l'ave* dit A AI- An

dré Lefévre, l'autre jour, c'est mot qui fait mon 
discours e t pas vous. (Exclamations sur divers 
bancs: applaudissements.) 

M. Tardieu répète que c'est lié par l'accord de 
Par i s que le Gouvernement français a accepté 
un chiffre mutilateur de la créance française. On 
avait même essayé de lui faire accepter le chiffre 
de 104 milliards. C'est le 28 avril que le chiffre de 
132 milliards fut arrêté. 

M. Tarétea. — Au point de vue de la forme, 
c'est l e Traité de Versailles, oui, c'est le masque 
du Traité de Versailles sur l'accord de Paris. La 
dette tixée par la Commission des réparations, 
conformément a u Trai té de Versailles, e s t celle 
de l'accord de Paris que vous a vie» jugé suffi
sante. Un prétend appliquer le Traité de Ver
sailles dsns sa lettre, on le viole dans son esprit. 
(Applaudissement* sur divers banc» à droit*, au 
centre, et A gaoelic.) 

M. Tardlea. — Kst-ce pour cela que la Cham
bre a donné sa confiance an Gouvernement ? 
Est -ce pour sanctionner ce chiffre mutilateur de 
la dette de la France ? (Applaudissements sur 
les mêmes bancs.) Est -ce pour donner de la force 
a la campagne anti-française qui prétend que la 
France avait enflé ses dommages ? (Nouveaux 
applaudissements sur k o mêmes bsnes.) 

E T L E S S A N C T I O N S ? 
H. Tardieu rappelle la déclaration de AL Briand 

au Sénat et A la Chambre, relative aux divers 
manquements de l'Allemagne. Il rappelle les pa
roles du Président du Conseil, qui affirmait solèn-
n*U»m»»t ae* . si le 1er mai l'Allemagne n'avait 
pa* versé les 12 milliards, qui lui étaient réclamée. 

U. une saaxa fswoM «a i s'abattrait A eon 
Rires; mouvements dlveft-'aa centre et 1 

gauche. > 
M. Tardlea. — Or. qn'est-il arrivé ? D e s 12 

milliards réclamés a l'Allemagne, l 'en n'a é té 
versé. On s'est contenté d'une promesse. L'Alle
magne doit verser un milliard de marks-or, le 29 
mai. et 11 milliards un peu plus tard. 

M. Tardieu rappelle qu'A différente» reprises, 
le Gouvernement avait déclaré qu'au cas ou l'Al
lemagne manquerait A ses engagements, la Ruhr 
serait immédiatement occupée. 

M. Tardif*. — Or, l'Allemagne ,a manqué plu
sieurs fois à s e s engsgei"ents. Qu'a-t-on fait ? 
A-t-on o c u p é la Ruhr ? Non. On a réuni de nou
vel les conférences. Alors, je ne sais ce que je 
dot* craindre peur l'avenir. Vous nous faites dire 
A présent par vos journaux, que les sanctions 
joueront automatiquement, «i l'Allemagne ne sa
tisfait pas A ses engagements. Au lieu de sanc
tions, je crains fort que nous n'avons autre chose 
que -de nouvelle* conférence*. T Applaudisse-
m»n «•> * 

M. Tarétea. — C'est une violation indubitable 
de l'art. 193 du Traité de Versail les; c'est un 
manquement aux promesses faites au Parlement. 
Quand, au nom de la France, on prononce cer
taines* psrolês. il faut agir comme on l'a dit, ou 
bien, je me permets de vous le dire, si on ne tient 
pas sa parole, on diminue l'autorité de la France. 

M. Tardieu, commentant les récents incidents, 
constate que le Gouvernement dé M. Clr-mcncesu 
avait su ne pas s'incliner devant les propositions 
de M. Uoj-d George, a u sujet de la Haute-Si lcs ie , 
an sujet du prix fort du charbon, au nijet de 
l'occupation de la rire gauche du Rhin, sans tour 
cela se brouiller avec r"Angleterre. (Applaudisse
ments sur divers bancs.) 

M. Tardlea. — Je regrette de constater <ue 1* 
rapport des succès du Gouvernement français 
provoque la gaieté du Président du Conseil. (Ex
clamation* e t mouvements divers.) 

M:. -Tardieu insiste sur l'importance 4e ce» 
clanaes dans le traité de Versailles. 

L E D I S C O U R S O E M. LLOYO GEORGE 
M. Tardien trouve d'autant pin* surprenant 1* 

discours de AL Lloyd George pour 1* rappel A 
l'application du Traité de Versailles, que, depuis 
stixe mois, dit le député de Seine-çt-Olse, le Pre
mier anglais n'a pas ce s sé de provoquer 1A révi
sion de c e traité, qui parte sa signature, e t cette 
révision, c'est toujours au détriment de te Fran
ce. Les deux grands peuple» anglais e t français 
ae peuvent se passer l'un de l'autre, ni dans la 
• • a c t e , n i dan» te pelle. Il» ont signé u » traité 
qui la* lie. La poBtiqoe de coateaeion* successives 
a provoqué en Angleterre de* ffloteog* périUeuae* 
sur notre capte i té 4e céder toujours. U eut été 
préférable de ne pa* provoquer ce* illusion*, 
plutôt que d'avoir A lea dissiper. El les «ont dues, 
peur nne grande part, A la faiblesse du Geuverne-
ir eat qui e s t sur cea bancs. 

M. Tardieu termine en résumant ses critiques 
A l'égard du Gouvernement : 1* pour avoir accep
té la mutilation de notre det te; 3* pour avoir 
appelé te classe 1919 sous leé drapeaux, «an* 
l'empterer A la sanction en vue de laquelle elle 
avait été mobilisée; 8* pour n'avoir paa réussi A 
améliorer nos relation* avec l'Angleterre; su 
contraire, l'expérience a prouve, dit-il, que l'on 
pont nsateteair le point de vue frangela, sans se 
brouiller avec l'Angleterre. (Applaadissemeatt 
snr divers bancs. Avérait*, aa centre et A g t e e h e ; 
exemxeeHen* ireaéejM*,) 

M. DE BAUDRY D'ASSON 
Le P i i l é i a t prepoee « M BMgsasiaT 4» «tance. 

U£'22L9ZXmm**m A 1««, «A 
R E P R I S E VB LA SBAJfOB 

L« »é«nrt eat rapria* A 14 h. 56. 
il de Bandry d'Aeaon commence son discours 

devant de* benqnettee A peu p r é * v i ie* . M. Briand 
M I an banc 4n Geuvernetaent «vee IC I^oochenr. 

L ' o r a t e v en errive A te Conférence 4e Lon
d r e s - Il appuie 1«» observation» 4a M. Tarâtes , 

« t te i l • tri- 4'AasMtv, — Le 1er n u i Savait 
t t re te terte*. et non ta début, de toute so.-na.a-
tten A l'AMextAgAc. M. Lloyd Qetrga • exigé un 
• m ^ saxtesstaan, Vous avj» enlevé le mot. mata 
vooa ave* accepté te cto*e. < éputaudi »•«•*»•« A 
dreeaa.) L'accord 4e U a t e t «te encere nia» te-
i «rates A l'A'-tasMa** A»» ton* i«i aaesrds précè
dent» 

M. 4e Beadry d'Asson pa»** A l'examen de te 
s i lsatain • • Hnnte-teilésie. J* voua dénie. Mon

te Freatter Aenxtete, « « 4 e , I l 4roét 4» von» 

DE BAUDRY D'ASSON 

ter-nationale et non pa» l'Angleterre, qui s'oppoat 
A l'occupation de la Ruhr. 

M. de Baudry d'Asson affirme avec force te 

Ïiéceesité d'occuper la Ruhr, e t il énumère total 
es avantages que la France trouverait dans te 

pratique d'une politique d'énergie. Il trace US 
plan d'action contre l'Allemagne. 

M. de Baudry «i'Assoa. — Je suis sur de trgp 

Les Problèmes do Jour 
LA HAUTE-SILÉSIE 

L'Angleterre propose une réunion 
du Conseil suprême 

Parte . 1 » m a i . — S i r M Une Cheetbana, 
enxrrgê (t'aftaire brirnnnlcim', n t a i t nne dé-» 

l ie n i er e n Quai d'Orsay, pour d e m a n 
der a u g o u v e r n e m e n t f rança i s d e s e fa ire 
représenter A n n e réunion du Conse i l s u p r ê m e , 

I&. laque l l e s e r a i t é g a l e m e n t inv i t é un repré
s e n t a n t a m é r i c a i n e n dehors des dé légués de 
te G r a n d e - B r e t a g n e , de l 'I tal ie et du J a p o n , 
qnl «auvent h a b i t u e l l e m e n t l e s c o n f é r e n c e s 
Interal l iée*. 

T o u t e n ne m o n t r a n t favorab le e u pr inc ipe 
A c e t t e réun ion , M. Br lnud a ré servé s o n 
a c c e p t a t i o n déf ini t ive jusqu'à la conc lus ion 
du débat sur ht pol i t ique extér ieure qui s'ou
v r e aujourd 'hu i A la Chambre . 

Le mouvement insurrectionnel 
D'siprès d e s i n f o r m a t i o n s reçues d e Hautc -

Bt lës le , l e s i n s u r g é s n'nuruient p a s encore 
d é p o s é l e s a r m e s . A B e u t h e n , 18 l ocomot ive s 
smrajent é t é v o l é e s p a r l e s i n s u r g é s . La vi l le 
de Ribnick aura i t é t é é v a c u é e . D a n s le d is 
tr ic t de Kreu ibourg , les i n s u r g é s o n t é t é obli
g é s é g a l e m e n t d'évacuer p lus ieurs loca l i tés . 

Manifestations à Francfort 
I D e s co l l i s ions o n t e u l ieu hier, a u cours 

4 ' o n e m a n i f e s t a t i o n e n p l e in air, e n faveur 
d e l 'a t tr ibut ion de l a H a u t e - S i l é s i e à l 'Aile-
n a g n e . U n d é p u t é soc ia l i s t e majori ta ire aVait 
j r t a l a parole , lorsque d e s b a n d e s d e c o m -
ainmittea, portant drapeaux et bannières , in
t erv inrent . On e n v int a u x coups e t la po-
P c e dut intervenir . P l u s i e u r s personnes f u -
g e n t a r r ê t é e s . 

Concentration de troupes 
allemandes 

L e c M o r a i n e P o s t » apprend d e Varsov i e 
q u e des i n f o r m a t i o n s d e source mi l i ta i re 
l a i s s e r a i e n t croire qu'une a r m é e de vo lon 

C»ise. (Mouvements divers.) 
M. de Baudry d'Asson est notamment ««SP 

vaincu nuo l'Allemagne désarmerait immédiates^ 
ment si la France prouvait sa volonté de la cou» 
tiaindre .A remplir s e s engagements. I l fait a» 
tableau de l'Allemagne vaincue, cherchant papa 
tous les moyens A éluder les engagements pris, « S 
A garder !a Haute-Silésie, qui lui permettra d'ige> 
tensifier la production de son matériel de guerre» _ 
et la France victorieuse, épuisée par la r u e r r e j * , 
ayant une dette de 310 milliards, un budget tro#> * ' 
lourd e n face du problème de la reconstruction» 
des régions dévastées. ™ 

M. de Baucry d'Asson. — Nous nous trouvai 
dsns la nécessité de ne pas commettre le cri: 
national de sanctionner l'sceord de Londres, 
nous appelons d« tous nos vœux, le Gourer] 
ment qui assurera les droit» de la France viel 
rieuse, mais, jusqu'ici, toujours sacrifiée. (A] 
plaudissemcnts A droite.) 

duire '.es sentiments de 00 p . c. de la nation fraaji I t s i r e s a l l emand» de 4 0 . 0 0 0 h o m m e s , m u n i e 
• ' ar t i l l e r i e e t d e t ra ins b l indés , se c o n c e n t r e 
te l o n g d e l 'Oder en trois groupes , A Krcuz-

{ Jaourg, ù Oppeln et A Katibor. 
. L a m e n a c e d ' u n e a t t a q u e a l l e m a n d e parai t 
d n e c e u t u e r . U n e s o i x a n t a i n e d'officers a l le-
xSands d e t o u t e s a r m e s son t arr ivés d e p u i s 
4tan.x jours à K r e u r b o u r p . D e u x b a t a i l o n s 

[ • t r a i e n t o r g a n i s é s p r è s d ' O b e r g l o g a u . 

:'} Les enrôlements volontaires 
interdits 

L e (rouverne'ment a l l e inaud publ ie nne no te 
laquel le il interdit , d a n s l ' intérêt m ê m e 

p a y s , les enrô lemcut» et format ion» de 
Ion ta ire s pour la Haute -S i l é s i e - « Ces a c t e s , 
!-il. é t a n t contraires a u x lois , s o n t puni s -

atdtles. T o u t appel d a n s c e s ens , dan» la 
o u ai l leurs , sera i>oursuivi. » M. MARQAINE ^ ^ ^ ^ 

M. Margaine. ùépnté de l a Marne, monte A te»! Un discours du Président 
tribune. p n i P

, • • • • • • • , ^^^^^^^^^^^^^^ 
Mi Margaine dit que M. Lloyd George est te>| So«i«S«u1^^ 

d'aggraver la situation intérieure de la Pologne. 
Faisant allusion au récent disenrs de M. Lloyd 
George. M. Margaine déclare que les Polonais de 
Haute-SUésie se refusent A rester Allemands, ce 
qui a provoqué un soulèvement, dont M. Korfanty 
a pris la direction. (Applaudissement*.) 

M. Marnai»*. — Le plébiscite a donné des ré
sultats plus favorables aux Polonais que ne l'a 
dit M. Uloyd George. La Haute-Silésie représente, 
pour l'Allemagne, une place forte militaire et in
dustrielle. L'orateur cite de nombreuses statis
tique» sur la puissance industrielle de lu Haute-
Silésie polonaise que l'Allemagne voudrait mettre 
au service de son armée. (Applaudissements.) 

M. Margaine conclut en examinant dans quelles 
conditions les Etat - l 'n i s pourront collaborer avec 
lès Alliés, dans une nouvelle Société des Nations, 
et en demandant quel» ont été les résultats de la 
mission de M. Viviani. (Applaudissements.) 

L a suite de la discussion est renvoyée A ven
dredi après-midi, A 15 heures. 

L a séance est levée A 1 8 h . 35. 

LES QUOTW1EHNES 

M. JONNART A ROME 
C'est fa i t . L'ambassadeur de la F r a n c e au 

V a t i c a n est u o m m e . A i n s i p a r cet acte de 
haute sagesse et d'une oppor tun i t é indiscu
table , le gouvernement de la Républ ique « 
renoué des re lat ions indispensables à l a di
gn i t é et a u x intérêts de la F r a n c e et de Rome. 

C'est M. J o u n a r t , réruinent sénateur d u 
Pas -de -Cala i s , u n h o m m e d 'Eta t av i sé et un 
d ip lomate habile , q u i représente , dès mainte 
nant , n o t r e p a y s auprès d u P a p e . Le cho ix 
de M. B r i a n d est heureux et il y a unan imi té 
d a n s la presse républ i ca ine et pa tr io t e p o u r 
l 'approuver . 

Le p o s t e , e n vér i té , ne p o u v a i t p a s être 
confié a u p r e m i e r po l i t ique v e n u . I l fa l la i t 
p o u r l 'occuper avec toutes l e s garant ies p o s 
s ibles de succès , que le t i tu la ire fu t a la fo i s 
capable s i n o n de contenter les p a r t i s de gau
che, adversaire» de la reprise des re lat ions , du 
m o i n s de ca lmer leur habituel le suscept ibi l i té 
e t de fa ire , a n V a t i c a n , figure d'allié e t n o n 
d'adversaire. 

Los o p i n i o n s républ i ca ine de M. J o n n a r t ne 
«ont p a s d iscutables . Comme beaucoup d'hom
mes de sa générat ion qui s on t né s à la v ie p u 
bl ique au m o m e n t des grandes lut tes des 
part is , le sénateur du Pas -de -Cala i s croit même 
devoir asseoir- s o n l o y a l i s m e envers le régime 
•ur l ' intangibi l i té de tontes les lo i s d e la R é p u 
bl ique, S a nominat ion d'ambassadeur ne 
donne-t -e l le p a s p o u r t a n t u n dément i formel 
à cet te concept ion f N'est -ce pa» au nom de 
cet te pré tendue intangibi l i té que les social is tes 
et b e a u c o u p de radicaux-soc ia l i s tes ont voulu 
s 'opposer à nne mesure s i uti le à l a France T 
M . B r i a n d a p a s s é outre à cea protes tat ions 
intéressée», et il a b ien fa i t . S o n patr io t i sme 
s'est é levé au-dessus des règ les étroite» et de s 
sophisme» pol i t ique» imposé» p a r l 'esprit d e 
p a r t i . 

M. J o n n a r t , qu i eat l 'un des p lu» chauds 
p a r t i s a n s de l 'union sacrée p r o l o n g é e dans la 
p a i x , a toujours f a i t p r e u v e d'un l ibéral isme 
de bon aloi . C o m m e prés ident d u p a r t i ré
p u b l i c a i n démocrat ique , il a su g r o u p e r de très 
nombreux républ ica ins autour d'un p r o 
g r a m m e où les m t é r ê t s n a t i o n a u x tenaient l a 
pr t tn ière p lace . 

L'une des pereemnalites tes p i n s représen
t a t i v e s d a la Républ ique , l 'ancien gouverneur 
e ? A l g é n « rempl ira sa miss ion a n V a t i c a n 
trnts une grand* autori té . I l sout iendra avec 
teet « t f e r m e t é le p o i n t de vue frança i s dan» 
totjrtea les question» importantes où notre pres 
t i g e et n o s in térê t s sont en j e u . 

Fé l ie i tons-nou» donc d'un événement part i 
cul ièrement heureux e t dont les conséquences 
seront à l a f o i s ut i les à l 'Egite* e t à te F r a s e s . 

•A4Lanax«sn«U*»ani A •aanW^a» BvU«S»*naaTt»sJrTeT' fXWUVT» 

dn Conseil de Pologne 
lit mai . — M. WUua. prés i 

dent d u Consei l , a prononcé , A la s é a n c e de 
la D i è t e , le d iscours s u i v a n t : 

Depuis mon dernier discours à la Chambre le 
1 0 courant, sur la question de la Haute-Silésie, 
de nouveaux événements ont eu lieu dans l'arène 
politique, qui, de l'avis du gouvernement, rendent 
nécessaires les explications et vis-à-vis desquels 
U faut prendre position. 

Le 13 mal, le premier ministre anglais a pro
noncé A la Chambre des Communes un discours 
consacré aux affaires de Haute-Silésie. Ce dis
cours a affligé douloureusement la nation polo
naise. 11 a dû provoquer de l'inquiétude et une 
profonde indignation. 

Dans son discours, le Premier anglais nie le 
caractère polonais de la Haute-Silésie, considé
rant le peuple polonais qui y vit depuis des siè
cles, comme un élément immigré, et les Allemands 
Comme la population autochtone. 

Il reproche à la Pologne d'avoir tendance k 
violer le traité de Versailles, et, d'une manière 
inusitée entre les E ta t s et l e s gouvernements, il 
rappelle à m Pologne que la liberté lui a été don
née par l'Italie, l'Angleterre et la France, au prix 
du sang de leurs soldats, alors que les Polonais 
eux-mêmes luttaient dans les rangs de leurs enne
mis contre leur propre intérêt. 

Il serait superflu devant la Diète, de polémi
quer avec l'opinion qui refuse k la Pologne des 
droits historiques sur la Haute-Silésie. Qu'il me 
soit simplement permis de rappeler qu'il n'y a 
pas encore tout à fait deux siècles que l'ancêtre 
de l'ancien empereur allemand Guillaume II , roi 
de Prusse. Frédéric le Grand, auteur du partage 
de laaPologne, a conquis par la force . la Haute-
SUesie sur l'Autriche qui l'avait reçue comme 
pays polonais par la succession de Bohême. 

Nous basons nos droits h la Haute-Silésie sur 
le Traité de Versailles, signé par nous avec les 
autres Etats alliés et associés, et ratifié par 
cette Chambre. Nous basons ces droits sur les 
résultats du plébiscite. Notre unique revendica
tion est d'obtenir une appréciation juste du ré
sultat du plébiscite, conformément atf-tQOtenu.et 
à l'esprit du Traité de Versailles. ^ ^ 

Le discours de M. Lloyd George n'a paa con
tribué à l'apaisement. Il a augmenté la craint* 
d'une agression allemande. H a compliqué la 
situation et a rendu plus difficile l'attitude du 
Gouvernement polonais. 

L e Gouvernement polonais a reçu du Gouver
nement français l'assurance que la question de 
la Haute-Silésie sera tranchée «ur les bases du 
Traité de Versailles et les résultats du plébiscite. 
Le Gouvernement français ne permettra pas que 
les armes et les munitions provenant d'Allemagne 
passent la frontière de la Haute-Silésie ! (Cris : 
Vive la France!) 

Tous les députés e t l e s ministre», debout, font 
une ovation à la France. ( 

M. Wrto». — Je déclare que le Gouvernement 
polonais s'en tient fermement au Traité de Ver
sailles, qu'il désire avant tout «on exécution et 
qu'il eat décidé à maintenir ee point de vue. Le 
Gouvernement est convaincu que les Etat* signa
taires du Traité, ent r'autres l'Angleterre, ne per
mettront de la part de l'Allemagne aucune dé
marche qui serait susceptible d'enfreindre les 
stipulations dn traité et qui menacerait le* base* 
•ur li iiqajaSi* repose la paix européenne acqujm 
au prix 4e tant de difficulté* et de tant de sacri
fices. (Acclamations.) 

LE Dl̂ ARMEMEiNT 
Les ordres du Gouvernement 

d'Empire 
L a « Gaxet te d e Vos» * s i g n a l e q u e l e 

g o u v e r n e m e n t d 'Empire a a d r e s s é A t o n s l e s 
E t a t e a l l e m a n d s nne n o t e prescr ivant la d is 
so lu t ion e t le d é s a r m e m e n t de t o n t e s l e s or
g a n i s a t i o n s d 'auto-nrotec t ion . 

D a n s la n o t e A la B a v i è r e , tes gardes ci
v iques bavaro ises ne sera ient p a s m e n t i o n 
n é e s s p é c i a l e m e n t , m a i s , d i t la « O a s e t t e de 
Vos» » , te c o n t e n n de la n o t e ne p e n t l a i s ser 
aucun doute s u r l e f a i t que les g a n t e s c i 
v iques b a v a r o i s e s f o n t part ie de s o r g a n i s a 
t ions qnl d o i v e n t ê tre d é s a r m é e s e t d i s soutes . 

L'attitude de la Bavière 
L e s Journaux de M u n i c h p u b l i e n t l a n o t é 

s u i v a n t e : 
L« ttbuvernement d'Empire A adressé aa Gos -

vernement bavarois une note commentant la loi 
an. désarmement 4a 28 mara, dont elle répète le* 
principe* généraux*. Le Gouvernement berlinois 
demande, en conséquence, la liste de toutes lea 
orgsjùaations d'autoprotection susceptible, d'être 
supprimée*. D'autre part, il apparaît que depuis 
les indications du Gouvernement allemand, toute* 
;"î. "WPMteatione bavnakdsea d'autoprotection, y 
inclus 1 EmsTvohnerwear. tombent sou* le coup 
de la loi et -doivent donc être supprimées. Le 
Conseil bavarois des ministres discutera demain 
le texte de cette note. 

Un major allemand 
arrêté à Mayence ? 

S u i v a n t u n e Informat ion de source a l le 
m a n d e , le m a j o r a l l emand Retzlaff, préai
d e n t d e la c o m m i s s i o n des t ravaux d e d é m o 
l i t ion de la f o r t e r e s s e de M a j e n c c . aurai t é t é 
arrêté sur l ' o r d r e ^ e s autor i tés f rança i ses . 

L'ACADEMIE BELGE 
EN FRANCE 

LES DISCOURS 
Nous a v o n s dit, hier, que l ' A c a d é m i e de 

l a n g u e et de l i t térature frança i ses de Be l 
g ique a v a i t é t é reçue A Chant i l ly par l 'Aca
d é m i e França i se . 

A l ' i ssue du déjeuner, M. R e n é D o u m i c , 
d irecteur de l ' A c a d é m i e França i se , a pro
n o n c é des paroles dont il e s t inut i le de s i g n a 
ler la belle é loquence . 

M. RENÉ DOUMIC 
Avant de quitter la Belgique, vous avez pu 

recueillir auprès de quelques-uns de vos compa
triotes le* écbes de l'ovaiou qui a été faite, 
avant-bicr même, A votre souverain, le trêa res
pecté et très «imé Albert I " . dont nous voulons 
que le nom soit ici prononcé le premier et reçoive 
d'abord notre hommage toujours reconnaissant. 
A votre tour, vous pourres leur dire ce qui a 
fait le charme de notre amicale réunion : la sim
plicité dans la confiance. 

Nous aurions pu v*ns convier autour de la 
longue table verte, o t . dans des fauteuils qui 
sont des chaises, nous travaillons au diction
naire. Nous avons préféré vous inviter autour 
d'nne table moins austère, dans le cadre d'une 
plus fraîche verdure. ]{ien pour la solennité, 
tout pour la cordialité, comme U convient entre 
confrères. Nous avons choisi, pour vous y ac-
cuei ï ir , ce domaine de Chantilly, parce qu'il es t 
tout plein d'histoire. Au siècle dont nous datons, 
le grand Condé aim»it ù converser sous CCR 
inêmes ombrages avec les plus beaux esprits de 
son temps. Nous n'y étions pas. Mais les plus 
âgés d'entre nous se souviennent d'avoir fait 
la visite du château sous la conduite d'un guide 
incomparable, le duc d'Auuiale, soldat et artiste, 
un prince de la Renaissance, que je revois tou
jours, haute silhouette un peu courbée par les 
ans. appuyé snr sa canne e t mâchonnant sa courte 
pipe, cependant qu'il faisait A ses hêtes les hon
neurs de la magniiiqae demeure qu'il avait en
core embellie et qu'il stras destinait. Et comme 
si le nom de Chantilly n'eût pas encore été assex 
glorieux, c'est A Chantilly, c'est tout près d'ici, 
que vos généraux sont venus conférer avec no
tre illustre confrère le maréchal Joffre. 

Souvenirs de guerre qu'il fait bon évoquer en 
votre compagnie 1 Dejpuis le jour où, dans un 
superbe «tas qui restera un des plus beaux 
«wstes de-1'Hhstorrt, 1* Belafeue s'est arvssét 
devant l'envahisseur, nous n'avons plus cessé 
d'avoir même destin. Pareil les ont été nos souf
frances et pareille notre résolution. C'est dans 
l'épreuve qu'on apprend 4 se connaître. Nous 
avons éprouvé que, {Belges et Français, nous 
attachions le même «ens aux mots, A ces beaux 
mots d'honneur et de fidélité, et que. dans toute 
la force du terme, nous parlions la même langue. 
Ç?e*t de lu, j'en suis sûr. qu'est venue la pre
mière idée de votre Académie. 

M. BARTHOU 

P u i s c 'est M. Bar thou qui parle . D a n s une 
i m p r o v i s a t i o n A la fois é loquente e t fami l ière , 
l e m i n i s t r e d e l a guerre s ' e s t à p e u près e x 
p r i m é a i n s i : 

Je parle moins, a-t-il dit en substance,'A titre 
d'académicien qu'A titre de membre du gouver
nement de la République, et c'est en son nom 
que je remercie l'Académie belge d'avoir accepté 
l'invitation de l'Académie française, vieille de 
près de trois siècles. Je regrette vivement l'ab
sence de M. Destrée. ministre des Arts et des 
Lettres de Belgique, dont j'ai pu apprécier le ca
ractère, et je me réjouis de retrouver ici M. Car
ton de Wiart, qui fut toujours un fervent ami 
de la France. • 

M. B a r t b o u fait ensu i te l 'é loge d e s m e m 
b r e s d e l ' A c a d é m i e F r a n ç a i s e qui s o n t pré
s e n t s e t i n s i s t e s u r la g lo ire qu'ont acquise 
sur les c h a m p s de bata i l l e l e s m a r é c h a u x 
Joffre e t F o c h . B t e r m i n e e n a f f i r m a n t l e s 
s e n t i m e n t s d'affect ion e x i s t a n t entre les d e n x 
p a y s que n e p e u t qu'accroî tre la c o m m u n a u t é 
inte l l ec tue l le j e t porte u n toast au roi et A la 
re ine des B e l g e s . 

Apres le déjeuner , les Invi tés admirent les 
m e r v e i l l e s que c o n t i e n t l e magni f ique écr in 
q n e le duc d 'Aumale a si i n t e l l i g e m m e n t res 
tauré . Le parc , a u x l i g n e s si pures e t si cal
m e s , e t d o n t q u e l q u e s part ies ont une e;rAce 
et u n e m é l a n c o l i e qui ne p e u v e n t se décrire, 
arrête un i n s t a n t le» regards des B e l g e s ; puis , 
c 'es t l e retour rapide vers la gare . A c a d é m i 
c iens de Be lg ique et de F r a n c e r e m o n t e n t 
d a n s l e tra in qui s e d ir ige sur P a r i s . 

UN PROJET DE CONVENTION 
FRANCO-BELGE 

pour les retraites des mineurs 
P a r i s . 1 9 ma i . •— On a d i s tr ibué aujour

d'hui a u x députés , un projet de loi portant 
approbat ion d e la convent ion conc lue le 14. 
f évr ier 1 9 2 1 , entre la F r a n c e e t la Be lg ique , 
a y a n t pour obje t de garant i r A leurs na t io 
n a u x trava i l lant dans les m i n e s f rança i ses 
ou b e l g e s , le bénéf ice du r é g i m e spéc ia l de 
re t ra i t e s d e s ouvriers m i n e u r s , e n v i g u e u r 
d a n s c h a c u n des d e u x p a y s . 

On sait que cette convention prévoit que les 
ouvriers mineurs français pourront bénéficier, 
sans aucune condition de résidence, des prime* 
d'encouragement prévues par la législation belge 
relative aux pensions de vieillesse, et, en outre, 
après trente ans de travail dans les mines belges, 
s'ils remplissent les conditions d'Age et de conti
nuité de travail exigées par la loi belge sur les 
retraites de* ouvrier* mineur*, de* allocations 
de l'Etat et de* Caisses de prévoyance ; 

Que les ouvriers mineurs belges pourront béné
ficier à 06 ans, en justifiant soit de trente an* de 
travail dans le* mine* françaises, «oit de trente 
ans de travail salarié en Jrrance. dont quinze 
dans les mines, des allocations et majorations de 
l'Etat « t de la Caisse autonome de retraites des 
ouvriers mineurs ; que le* ouvriers mineurs fran
çais et belge*, ayant effectué leur» trente années 
de min* socceaaivement dan* l'un et l'autre pays, 
pourront obtenir aae retraite au moin* égale an 
minimum prévu par la législation la moins favo
rable. 

Dans ce dernier cas, les demande* de liquida
tion devront être adrenee* par le» intéressés A 
l'organisme chargé de leur examen dan* te paya 
où ils auront travaillé en dernier lieu. 

m Voir* page 2 , nos DÉPÊCHES 
de la DERNIÈRE HEURE. 

UN PROJET 
DE CODE DE LA BOUTE 

- Par i s , 1 0 p s i . — L e Code d e l a rrnla qua 
M. Y v e s L e Trocquer v i ent de s o u m e t t r e S 
la s i g n a t u r e de M. le P r é s i d e n t de 11 • ! • • 
bUqne, p r é s e n t s le t rès sér ieux intérêt il'aaé 
fier l e» . règ le s de la c irculat ion snr tout*» k j sr - - ' 4 * 
catégorie» de chemin» . 

Il supprime t légalement » toute limitelten 4a 
vitesse pour les véhicule* automobile» «Vas poida 
total en charge inférieur k 3.000 .kilo*. ) 

Les touristes devront toutefois rester toujours 
maître* de leur vitesse ; l e code confirme leur 
responsabilité dans les accidents qui seraient im
putables à leur imprudence. 

Par contre, le règlement impose dea limites d* 
vitesse aux véhiculée automobile* d'un poids 
supérieur à 3.000 kilos. 

Le nouveau règlement prescrit k tout- veoiente 
d'être muni de jantes d'une largeur telle que te 
pression maxima exercée aur le sol ne" détataao 
pas lôO kilos par centimètre de jante. 

Au point de vue de l'éclairage, les règle* sont - * 
très précise*. Tout véhicule doit être muni, sol
vant sa catégorie, d'un ou plusieurs feux visibles 
à l'avant et à l'arrière ; pour les automobiles, 
l'emploi de lumières aveuglantes est toujours in
terdit dans les agglomérations pourvue* d'un 
éclairage public ; en rase campagne, les phares 
doivent être disposés de telle sorte que le fais-
ceeu des rayons ne s'élève jamais h plus d'an 
mètre au-dessus du sol. 

Au point de vue d«s signaux sonores, le règle
ment prescrit, pour les automobiles, l'emploi, en 
rase campagne, d'un appareil susceptible d'être 
entendu au moins k cent mètres ; cet appareil 
doit être différent des types de signaux spécia
lisés k d'autres usages par des règlements d'ad
ministration publique ou des arrêtés ministériel». 
IJanB les a.idoinérations, seul l'usage de la 
trompe est admis. 

Les cycles devront être munis d'un grelot on 
d'un timbre k note aiguë, dont le *on pourra ê tre 
entendu k 50 mètres au moins. . 

Le sens des croisements et des dépassements 
n'est pas modifié : aux bifurcations et croisées 
des chemins, en dehors des agglomération*, la 
priorité de passage est accordée aux véhicule» 
circulant sur les routes nationales et le. cocutee-
teur est tenu, au croisement de deux routes natio
nales, de céder le passage aux véhicules qui vien
nent- à sa droite. Dans le but de rendre la chaus
ser- ù sa véritable destination, c'est-à-dire à te 
circulation des voitures, le code édicté un certain 
nombre de prescriptions concernant notamment 
l'interdiction de laisser vaguer des «.mnum» 8 U r 
le» routes. 

Au piéton, on rend la libre disposition des 
trottoirs et accotements que des dépota de toute 
nature rendent souvent impraticables dans les 
traverses de villages. Le code contient beaucoup 
d'autres prescriptions. Il maintient les disposi
tions essentielles actuellement en vigueur pour 
les véhicules à traction animale. 

AU SÉNAT 
ADOPTION DE PROJETS D IVERS 

Paris, 19 mai. — La séance e s t ouverte A 
15 s . 15, sou» l s présidence de M. Itoudenoot. qui 
prononce l'éloge funèbre de MM. Milliard et E u 
gène Etienne, décédés pendant ces dernières va
cances. 

Le Sénat adopte sans discussion, le projet da 
loi portant modification A l'art. 3 de la loi du 17 
mars 1905, relative A la surveillance et au con
trôle des sociétés d'assurances sur la rie et de 
toutes les entreprise* dan» les opération* des
quelles intervient la durée de la vie hujxsmtea, «t 
A l'art- 5 de In l s i t u . l v • * « • » « • lOOtl r t tet t t* 
à la -surveillance et au contrôle de» sociétés d* 
capitalisation. 

On adopte, en première délibération, la propo
sition de loi adoptée par la Chambre des députée, 
tendant A réglementer l'emploi du terme miel, e t 
A conditionner la vente de ce produit eu France. 

l# Sénat renvoie A sa prochaine séance, la dis
cussion du projet sur l'aménagement du Rhone-

La sësnee est levée et renvoyée A mardi '2i 
irai,, A 15 heure». 

-£_• , 
LES TROUBLES EN ITALIE 

T U É S E T B L E S S É S 
R o m e , 19 m a i . — O n m a n d e d e M i l a n att 

Paesc : 
A la suite des incidents d'avant-hier, les fas

cistes ont incendié le cercle communiste du quar
tier de Porta-Volts. D e s coups de revolver ont 
été échangés. Il y a eu quatre blessés, dont un 
mortellement. 

Le « Paese » public une dép«Vhc de Florence 
annonçant que des coups de revolver ont été tire* 
contre un camion transportant des fasciste* k 
Sesto-Piorentino ; les fascistes ont riposté. Va 
communiste a été tué et deux fascistes ont é té 
blessés. 

Le Popolo Romatw p u b l i e la d é p ê c h e s u i 
v a n t e de M a n t o u e : 

Deux fascistes ayant été blessé* par des com
munistes, à Cauiousss. plusieurs maisons d* com
muniste* ont été incendiées. Plus tard, le* com
munistes ont tiré contre les brancardier* qui 
transportaient les blessés. Les fascistes ont ri
posté ; uu communiste a été tué. 

LES CONGRÈS 
L E C O N G R E S D U B A T I M E N T A DIJON 

Di jon , 1 9 ma i . — Le Congre» du BAti-
m e n t , d s n s sa s é a n c e d'aujourd'hui, prés idée 
par M. I*acquêt, de Tourcoing, a s s i s t é d e 
MM. Durieux. de S a l l a u m i n e s ; v i e n n e , d a 
Tourcoing , a s s e s s e u r s , s 'est occupé toute la 
journée de la d i scuss ion d u rapport moral . 

M. Lauridou, du Nord, a crit iqué vigoureu
s e m e n t le bureau. M. Chanvin a donné d* 
longues exp l i ca t ions sur les déc i s ions prises 
par le Comi té confédéral , qui a a g i dan» l'in
t é r ê t d e s travai l leurs du bât iment . 

Le Congrès de la C. G. T. a Lifo 
P a r i s , 19 ma i . — La C o m m i s s i o n a d m i n i s 

t r a t i v e de la C . G . T . s ' e s t r éun ie , le mercredi 
18 m a i , pour fixer, e n conformité d e te déci 
s i o n d u C o m i t é confédéral na t iona l , la d a t e 
d u C o n g r è s confédéral . L a A . C. A . « . d é c i d é 
q u e c e c o n g r è s s 'ouvr ira i t à L i l l e , l u n d i 25 
j u i l l e t , e t se t erminera i t le s a m e d i 30. L e s 
s y n d i c a t s q u i voudront y part ic iper , d e v r o n t 
s 'acqui t ter le dro i t d 'adhés ion q n i a é t é fixé 
A 10 francs par la c o m m i s s i o n a d m i n i s t r a t i v e . 

L'ordre d u jour d u c o n g r è s confédéral a 
é t é a i n s i fixt : 1. véri f icat ion d e s m a n d a t s ; 
2. rapport m o r a l , rapport financier ; 3 . a u t o 
n o m i e d u s y n d i c a l i s m e e t d i sc ip l ine - s y n d i » 
c a l e n a t i o n a i e m e n t e t i n t e r n a t i o n a l e m e n t ; 4 . 
l e p r o g r a m m e d 'act ion de l a C . G. T . 

Le Monument aux agents 
de la Compagnie dn Nord 

morts pour la France 
P a r i s , 19 m a i . — D e m a i n , v e n d r e d i , A t s 

h e u r e s , le baron de R o t h s c h i l d , pr ' i iâas j l d u 
Conse i l d ' a d m i n i s t a t i o n de la Compaj j tee d a 
N o r d , e n t o u r e des m e m b r e s dujgjouserl d ' a d . 
m i n t s t r a t i o n e t de tous le 
d e la c o m p a g n i e , p i ^ s i d a ! ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
d u m o n u m e n t é l e v é , i la a*are dte S o r t i , à !» 
m é m o i r e des a g e n t s de la Compactas», t n é a 
p e n d a n t te guerre . Cet te c é r é m o n t e à iaçjuen* 
YOtphéon d » Ckcrnm de fer 4 » JVovtl p a r t i 
ripera, aura l ieu e n présence d e s i a œ i l l e s des 
m o r t s , d e s e m p l o y é s a y a n t e n sjjea e n t e n t e 
t u é s à l ' ennemi . D e s déVé«,* l ' ' ' • saWBBfeaéa 
de guerre e t d ' a g e n t s d e t o u s l e s *txT»SW 
d e te C o m p a g n i e 
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